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Visite de Mi Carrière
Retour d’expérience et protocole GIMS
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▌ Société médecine du travail PACA
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▌La Loi du 02/08/2021 pour renforcer la prévention en santé au travail 
introduisant cette visite

▌La visite de mi-carrière est un nouveau dispositif introduit par l’article 22 de la 
loi du 2 août 2021.

▌« Art. L. 4624-2-2.-I.-Le travailleur est examiné par le médecin du travail au
cours d'une visite médicale de mi-carrière organisée à une échéance
déterminée par accord de branche ou, à défaut, durant l'année civile du
quarante-cinquième anniversaire du travailleur.

▌« Cet examen médical peut être anticipé et organisé conjointement avec une
autre visite médicale lorsque le travailleur doit être examiné par le médecin
du travail deux ans avant l'échéance prévue au premier alinéa du présent I. Il
peut être réalisé dès le retour à l'emploi du travailleur dès lors qu'il satisfait
aux conditions déterminées par l'accord de branche prévu au même premier
alinéa ou, à défaut, qu'il est âgé d'au moins quarante-cinq ans.

Visite de mi-carrière (VMC)



Visite de mi-carrière

L'examen médical vise à :

« 1° Etablir un état des lieux de l'adéquation entre le poste de travail

et l'état de santé du travailleur, à date, en tenant compte des

expositions à des facteurs de risques professionnels auxquelles il a

été soumis ;

« 2° Evaluer les risques de désinsertion professionnelle, en prenant

en compte l'évolution des capacités du travailleur en fonction de son

parcours professionnel, de son âge et de son état de santé ;

« 3° Sensibiliser le travailleur aux enjeux du vieillissement au travail et

sur la prévention des risques professionnels.

« Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange

avec le travailleur et l'employeur, les mesures prévues à l'article L.

4624-3.

« II. La visite médicale de mi-carrière peut être réalisée par un

infirmier de santé au travail exerçant en pratique avancée. Celui-ci ne

peut proposer les mesures mentionnées au dernier alinéa du I. A

l'issue de la visite, l'infirmier peut, s'il l'estime nécessaire, orienter

sans délai le travailleur vers le médecin du travail. »



Contenu de la visite de mi-carrière ? 

Cette visite doit permettre :

- d’établir un état des lieux de l’adéquation entre le poste de

travail et l’état de santé du salarié,

- d’évaluer les risques de désinsertion professionnelle et la

prévention des risques professionnels, en prenant en compte

l’évolution de ses capacités, en fonction de son parcours

professionnel, de son âge et de son état de santé

- sensibiliser le salarié aux enjeux du vieillissement au travail et à

la prévention des risques professionnels.

->  Ne change pas nos pratiques (médecins et PDS),
il faut tracer ce que l’on fait



Qui la fait ?

 médecin du travail, collaborateur médecin, interne

 Décret 2022 679 du 26 04 22 relatifs aux Délégations de mission par les 
médecins du travail aux infirmiers en Santé Travail 

art 1 Le médecin peut confier dans le cadre de protocole écrit toutes visites 
possibles aux idest à exclusion des examens médicaux d’aptitude et de leur 
renouvellement et des préconisations
- MDT et  Tous les PDS en inscrivant dans le protocole
- Sauf les VMC couplées à EMAE ou EMAP



Elaboration du Protocole de Visite Mi Carrière par l’IDEST

- à partir:

- Article 22 de la Loi d’aout 2021

- Décret du 26 04 22

- Document « offre socle » de PRESANSE

- QR de la DGT

- Fonction publique non concernée

- Avis de la CMT du GIMS requis



1. Le cadre réglementaire d’organisation de cette visite

▌Organisateur :

 L’employeur demande un rendez-vous pour cette visite

 Le médecin ou l’IDEST (sous protocole) peuvent la créer en couplant à une autre

visite

 Le service peut aussi l’anticiper pour la coupler avec une autre visite

 Le salarié peut la demander

▌Bénéficiaire :

 En doublon avec la VIP ou la VIPI ou VISR

 Tous les salariés à partir de 43 ans

 Jusqu’à 45 ans et dans l’année qui suit

Protocole visite de mi-carrière



2. Le contenu de cette visite réalisée par l’IDEST

▌ Le contenu de la visite, les arbres décisionnels et les conduites à tenir sont identiques aux autres visites réalisées

par l’IDEST. La durée de la visite prévue sera la même que pour les autres visites. (20 minutes)

▌ Pour cette visite, il faudra tracer systématiquement les 3 phases suivantes :

1. Etablissement d’un état des lieux de l'adéquation entre le poste de travail (bien connaitre les expositions

professionnelles actuelles) et l'état de santé du travailleur, à date, en tenant compte des expositions à des

facteurs de risques professionnels auxquelles il a été soumis ;

2. Evaluation des risques de désinsertion professionnelle, en prenant en compte l'évolution des capacités du

travailleur en fonction de son parcours professionnel, de son âge et de son état de santé ; saisie de l’IRDP

3. Sensibilisation du salarié aux enjeux du vieillissement au travail et sur la prévention des risques professionnels

Sensibiliser sur la pérennité de son maintien à son poste. Informer sur les orientations possibles (AS, bilan de

compétence, formation...). -> recommandations orales cellule de maintien, centre de bilan de compétence, cap

emploi, cellule handicap entreprise, centre formation, réadaptation.

= Remise systématique (en plus des plaquettes en lien avec les risques au poste de travail) de la plaquette maintien

dans l’emploi GIMS à disposition sur logiciel métier.

▌ Cocher dans le motif de visite : visite de mi-carrière

▌ L’IDEST établit une attestation de visite envoyée via le logiciel qui précisera que la visite prévue est combinée avec

une visite de mi-carrière : un exemplaire au salarié, un à son employeur et un exemplaire est conservé dans le

dossier médical.

Le protocole visite de mi-carrière



Le protocole visite de mi-carrière

Logiciel métier: Alerte sur la possibilité de réaliser la VMC 
Permet de coupler toute visite à la VMC
Remise d’une attestation/ fiche aptitude 
au motif VMC +/- couplé V Périodique 
ou une autre visite 



3. L’orientation suite à cette visite

▌ Comme pour toutes les visites, en fonction des arbres décisionnels et des conduites à tenir, l’IDEST

pourra adresser le salarié immédiatement au médecin qui pourra proposer des mesures individuelles

d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail ou des mesures

d’aménagement du temps de travail.

▌ L’indice RDP est un outil d‘orientation dans le protocole infirmier

En sus, l’Indice RDP permettra une orientation :

- Si RDP 2 « risque moyen » :

o Mise en revue (débriefing dans le trimestre)

o Orientation vers un RDV d’information collective PDP sur les conseils en évolution

professionnelle, sur les voies de reconversion

- Si RDP3 « risque fort » :

o Mise en revue (débriefing dans le mois)

o ( pour une proposition par le médecin d’une prise en charge par la cellule PDP du GIMS)

Le protocole visite de mi-carrière



Méthodologie MAINTIEN DANS EMPLOI

MAINTIEN DANS L’EMPLOI

Le travail en réseau, avec 
l’implication de tous les acteurs est 

un facteur de réussite
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EMPLOYEUR ACTEURS EXTERNES

GIMS



Méthodologie de l’indice RDP



Organisation avec les secrétariats

• Délivrer des convocations en VMC en réponse aux demandes des 
employeurs ou des salariés dans l’année des 45 ans du salarié

• Le médecin ou le PDS décide du couplage d’une visite 
programmée à la VMC à partir de 43 ans



1. Visites MC

▌ VMC réalisées seules: 17

▌ VMC Couplée à une autre visite: 399

Bilan des Visites MC en 2022

Demande de l'employeur 10 

Demande du méd. du travail 37 

EMA d'affectation SIR 7 

EMA d'embauche 55 

EMA périodique 35 

F. publique périodique 11 

Reprise après accident pro 9 
Reprise après maladie non 
professionnelle 36 

Reprise après maternité 3 

VIP d'affectation non SIR 1 

VIP initiale 131 

VIP intermédiaire 10 

VIP périodique 54 

  



▌ Réalisateurs de la VMC

▌ Indice RDP

Visites MC en 2022

IDEST 36 

IDEST d'entreprise 3 

Médecin 360 

 

Non renseigné 80 

Risque faible ou à long terme possible 57 

Risque fort, avéré à court terme 4 

Risque moyen ou à moyen terme possible 28 

Risque non repéré ou nul 230 

 



▌ NAF

▌ PCS

▌ Actions menées …

Visites MC en 2022

C - Industrie manufacturière 21 

D - Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air 

conditionné 

1 

E - Production et distribution d'eau  4 

G - Commerce , réparation d'automobiles et de motocycles 41 

H - Transports et entreposage 37 

I - Hébergement et restauration 17 

J - Information et communication 14 

K - Activités financières et d'assurance 12 

L - Activités immobilières 7 

M - Activités spécialisées, scientifiques et techniques 37 

N - Activités de services administratifs et de soutien 49 

Non affecté 10 

O - Administration publique 18 

P - Enseignement 7 

Q - Santé humaine et action sociale 107 

R - Arts, spectacles et activités récréatives 3 

S - Autres activités de services 14 

 
2 - Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 1 

3 - Cadres et professions intellectuelles 

supérieures 

64 

4 - Professions intermédiaires 100 

5 - Employés 126 

6 - Ouvriers 69 

NA - Non affecté 39 

 




